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INTRODUCTION 
 
Dans l’optique d’une conservation de leur patrimoine naturel remarquable, les Etats membres de l’Union 
européenne ont adopté le 21 mai 1992 la directive 92/43/CEE dite directive « Habitats, faune, flore » venant 
compléter la directive « Oiseaux » 79/409/CEE du 2 avril 1979. Ces directives ont pour objectif de « mettre en 
place un dispositif de protection de la nature permettant notamment de maintenir ou de rétablir dans un état de 
conservation favorable un certain nombre d’habitats naturels et d’espèces de la flore et de la faune sauvage 
d’intérêt communautaire ». Dans ce cadre, la constitution d’un réseau d’espaces naturels cohérent à l’échelle 
européenne, dénommé réseau Natura 2000, devient la clef de voûte de l’application de ces deux directives. 
 
Le réseau Natura 2000, actuellement en cours de constitution sur le territoire de l’Union Européenne, est alors 
composé des futures Zones Spéciales de Conservation désignées au titre de la directive « Habitats » et complété 
par les Zones de Protection Spéciale désignées au titre de la directive « Oiseaux ». 
 
La France, portant une responsabilité particulière pour la constitution du réseau du fait de son patrimoine naturel 
riche et diversifié préservé au fil du temps par les activités humaines, a transposé les deux directives européennes 
en droit national et a identifié puis désigné sur son territoire les sites importants susceptibles de constituer ce 
futur réseau Natura 2000. 
 
De plus, appelé à jouer un rôle majeur en tant qu’outil d’aménagement du territoire et de promotion d’une 
utilisation durable de l’espace, il se concrétise sur le territoire français par l’élaboration d’un document de gestion. 
Ce document, désigné sous le terme de document d’objectifs (docob),  repose sur une démarche de concertation 
locale et de contractualisation entre l’Etat et les usagers de l’espace, choix prioritaires donnés par la France pour 
la gestion de ces sites Natura 2000. 
 
La Z.P.S. « Gorges de la Dourbie et causses avoisinants » et les S.I.C. « Gorges de la Dourbie », « Gorges de 
Trévezel », « Les Alasses », « Chaos ruiniforme du Rajal del Gorp » ont été proposés à l’inscription du réseau 
Natura 2000. Il convient désormais de définir les modalités de gestion de ces sites, conformément aux directives 
européennes, avec le plus large consensus possible des acteurs locaux (élus, socioprofessionnels, associatifs, 
propriétaires…). 
 
Pour cela, le Parc naturel régional des Grands Causses a été retenu comme opérateur local des sites. Il est alors 
chargé d’assurer l’animation générale et la réalisation des documents d’objectifs. 
 
Les différentes étapes de l’élaboration des documents d’objectifs, validées par un comité de pilotage, sont 
résumées au sein de la figure 1 (page suivante). 
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Figure 1 : Les étapes d’élaboration des documents d’objectifs « Gorges de la Dourbie et causses avoisinants » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comité de pilotage : lancement de la démarche

Elaboration des fiches actions

Rédaction des documents 

Comité de pilotage : présentation et validation 
des documents d’Objectifs

Réunions des groupes de travail
 

Groupe de travail  
« Agriculture – Sylviculture 

Comité de pilotage : validation de l’état des lieux

Etat des lieux et analyse (écologique, socio-économique)

Habitats naturels : ONF 12 

Agricole :  
Chambre d’agriculture 12 et 30 

Chiroptères : Association 
Nature  

Activités cynégétique : ONCFS 
Activités loisirs - tourisme :  
PNR des Grands Causses 

Groupe de travail 
« Eau »

Groupe de travail  
« Loisirs – tourisme »

Avifaune : 
LPO Grands causses

Forêt :  
CRPF Midi-Pyrénées 
Languedoc-Roussillon 

Piscicole - astacicole :  
FDPPMA 12

Phase de concertation : élaboration des actions de gestion

Comité de pilotage : présentation et 
validation des propositions de gestion 

16 février 2005 

19 octobre 2005 

31 janvier 2007 

7 mars 2007 
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Pour la première étape, consistant à dresser un état des lieux des 4 S.I.C. et de la Z.P.S., le Parc naturel régional 
des Grands Causses s’est adjoint les compétences de nombreux organismes : Office national des forêts (O.N.F.) 
de l’Aveyron, Centre régional de la propriété forestière (C.R.P.F.) de Midi-Pyrénées et du Languedoc-Roussillon, 
association Nature Aveyron et Groupe chiroptère de Midi-Pyrénées (G.C.M.P.), Ligue pour la protection des 
oiseaux (L.P.O.) des Grands Causses, Office national de la chasse et de la faune sauvage (O.N.C.F.S.) – antenne 
Sud Aveyron, Chambre d’Agriculture de l’Aveyron et du Gard, Fédération départementale pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique (F.D.P.P.M.A.) de l’Aveyron. 
A partir des résultats de l’état des lieux, le Parc naturel régional des Grands Causses a réalisé une analyse fine du 
territoire afin de comprendre et d’identifier les enjeux liés aux objectifs de la conservation des habitats, de la 
faune et de la flore tout en prenant en compte les activités économiques, sociales et culturelles de ce territoire. 
Puis, en concertation avec les acteurs locaux du site réunis au sein de groupes de travail thématiques 
(« agriculture – sylviculture », « eau » et « loisirs – tourisme »), le Parc naturel régional des Grands Causses a 
élaboré les actions de gestion en réponse aux enjeux. 
 
Enfin, afin d’informer sur la démarche Natura 2000 mise en place sur le territoire en question et son état 
d’avancement, le Parc naturel régional des Grands Causses a diffusé des bulletins de liaison à l’ensemble des 
partenaires concernés (comité de pilotage, groupe de travail, grand public). 
 
 
Remarques : 
Les présents documents d’objectifs concernent une Z.P.S. et quatre S.I.C., soit cinq sites Natura 2000. Pour en 
faciliter la lecture et lorsque les informations concernent la totalité des sites, nous désignerons l’ensemble comme 
un site unique dans le texte, sous la dénomination « Gorges de la Dourbie et causses avoisinants ». 
Les sites Natura 2000 qui relèvent de la directive « habitats » sont, dans un premier temps, proposés à la 
commission européenne et portent alors le nom de pSIC (proposition de site d’intérêt communautaire). Une fois 
que ces propositions ont été acceptées par la commission européenne, les pSIC deviennent des SIC (site d’intérêt 
communautaire). A partir de ce moment là, l’Etat membre peut prendre un arrêté préfectoral instituant 
officiellement la zone spéciale de conservation (ZSC). 
Au moment de la validation des documents d'objectifs, les arrêtés préfectoraux des quatre sites qui relèvent de la 
directive « habitats » sont en cours de préparation. Ces sites constituent donc des SIC sur le point d’être désignés 
en ZSC. 
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1. PRESENTATION GENERALE 
 
(Sources principales : ANSONNAUD J.-P., 2005, GUILMET M., GARMENDIA L., 2005) 

1.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE ET CONTEXTE ADMINISTRATIF 
 
Le site « Gorges de la Dourbie et causses avoisinants » est un vaste territoire qui se positionne sur la partie est du 
Parc naturel régional des Grands Causses. Il concerne le département de l’Aveyron (région Midi-Pyrénées) et le 
département du Gard (région Languedoc-Roussillon) (Cf. carte 1 et carte 2). 
 
Les communes concernées par le site sont réparties de la manière suivante (Cf. carte 3) : 

- pour le département de l’Aveyron : Veyreau, Sauclières, Peyreleau, Nant, Creissels, Millau, Saint-André-
de-Vézines, Lapanouse-de-Cernon, Saint-Jean-du-Bruel, La Roque-Sainte-Marguerite 

- pour le département du Gard : Dourbies, Revens, Causse Bégon, Lanuéjols, Trèves. 
 
Le site « Gorges de la Dourbie et causses avoisinants » englobe une grande partie des gorges de la Dourbie et du 
Trévezel et déborde largement sur les falaises, les contreforts et les plateaux attenants, ces espaces appartenant 
aux grands ensembles : Causse Noir, Causse du Larzac et Causse Bégon. L’altitude varie de 360 m à 1200 m. 
 
Ce site représente une surface de 28 116 ha désignée en Zone de Protection Spéciale (directive « Oiseaux ») et 
une surface de 8 171 ha en Site d’Importance Communautaire (directive « Habitats »), répartie de la manière 
suivante : 

- site « Gorges de la Dourbie » : 7 087 ha, 
- site « Gorges de Trévezel » : 398 ha, 
- site « Chaos ruiniforme du Rajal del Gorp » : 106 ha, 
- site « Les Alasses » : 580 ha. 

 
Surfaces S.I.G. 

Site Surface Aveyron Surface Gard 
ZPS « Gorges de la Dourbie et causses avoisinants 23095 ha 5132 ha 
 SIC « Gorges de la Dourbie » 6667 ha 420 ha 
SIC « Gorges de Trévezel » 396 ha - 
SIC « Chaos ruiniforme du Rajal del Gorp » 106 ha - 
SIC « les Alasses » 580 ha - 
 

Commune 
(surfaces S.I.G.) 

ZPS Gorges 
Dourbie 

Gorges 
Trévezel 

Chaos du 
Rajal  

les Alasses 

Creissels 1071 ha - - - - 
La Roque Sainte Marguerite 4475 ha 1414 ha - - - 
Lapanouse-de-Cernon 114 ha - - - - 
Millau 7745 ha 1612 - 106 ha 580 ha 
Nant 4625 ha 3075 ha 396 ha - - 
Saint-André-de-Vézines 1581 ha 181 ha - - - 
Saint-Jean-du-Bruel 2479 ha 385 ha - - - 
Sauclières 1285 ha - - - - 
Causse Bégon 809 ha - - - - 
Dourbies 1505 ha - - - - 
Lanuéjols 92 ha - - - - 
Revens 589 ha 420 ha    
Trèves 2209 ha - - - - 
 

1.2. CARACTERISTIQUES TOPOGRAPHIQUES ET GEOLOGIQUES 
 
D’une manière générale, le site « Gorges de la Dourbie et causses avoisinants » est constitué de plateaux 
caussenards (causses avoisinants), placés sur une roche mère calcaire, le socle étant composé de granite et de 
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schistes compacts accumulés depuis des millions d’années. Le dépôt calcaire représente une accumulation de 
coquillages, de coraux, estimé à environ 1200 m de hauteur. L’érosion produite par l’eau a créé le relief karstique 
typique des Grands Causses, se retrouvant donc pour ce site, et est caractérisé par de nombreux réseaux 
souterrains. Du fait de la diversité de calcaire (dolomite ou calcaire pur), l’érosion due à l’eau et aux vents a 
façonné un relief saillant avec des gorges profondes (gorges de la Dourbie et de Trévezel) et des plateaux au 
relief plus ou moins marqué (où se retrouve les S.I.C. « Chaos ruiniforme du Rajal del Gorp », « les Alasses ») 
desquels émergent des ruiniformes (gros amas rocheux). 
 
Quelques précisions peuvent être apportées pour les 4 S.I.C. (les éléments décrivant ces sites pouvant être généralisés pour 
la Z.P.S.). 
 

 Les Gorges de la Dourbie et du Trévezel 
 
La Dourbie a façonné deux paysages bien différenciés : un vallon ou bassin et les gorges proprement dites. De 
Saint-Jean-du-Bruel à Nant, elle parcourt une plaine alluviale, le vallon, qui peut atteindre une largeur de 900 m. 
Sur sa bordure est se développe un petit avant causse, sorte de glacis appuyé sur le versant du Causse Bégon. Il 
est disséqué par quelques « valats » en une série de croupes plus ou moins étroites. A partir de Nant, la vallée 
s’encaisse progressivement mais le fond alluvial ou colluvial, suffisamment large, permet encore le 
développement de quelques zones cultivables.  
A partir de Cantobre, au débouché du Trévezel, la Dourbie prend une allure plus marquée de gorges. Jusqu’à La-
Roque-Sainte-Marguerite, elle suit une direction sud-est/nord-ouest et son parcours est relativement sinueux. La 
vallée est encore assez évasée, même si des versants peuvent atteindre de fortes pentes. La corniche sommitale 
est discontinue et d’une ampleur limitée. 
De La Roque-Sainte-Marguerite à Massebiau (Millau), le tracé devient plus rectiligne et la Dourbie prend alors 
une direction ouest/sud-ouest. Les versants sont désormais plus abrupts et surmontés par une ligne presque 
continue d’escarpements rocheux. A cette falaise sommitale peut se superposer, à mi-versant ou en bas de 
versant, une deuxième falaise. On note la présence de replats qui ont permis le développement de cultures. 
 
Les « gorges de Trévezel » séparent le Causse Noir du Causse Bégon. Orientées vers le sud-ouest, elles présentent 
un « profil en V » nettement dissymétrique. Les versants très pentus du Causse Noir s’opposent aux versants 
moins accentués, interrompus par des replats et sillonnés par quelques petites vallées sèches du Causse Bégon. 
Les escarpements rocheux sont de faible ampleur et essentiellement localisés sur la bordure du Causse Noir. 
 

 Le plateau : les sites du « Rajal del Gorp » et des « Alasses » 
 
Les deux sites sont en situation de plateau, sur le Causse du Larzac. Le dénivelé est faible, d’à peine 100 m 
(altitude minimale : 780 m, maximale : 860 m). Ce plateau se présente comme une surface d’érosion aplanie, 
vaguement bosselée, dans laquelle on peut distinguer des formes en creux (dolines) et des formes en relief (buttes 
résiduelles). 
Les dolines sont de petite taille, généralement circulaires, plus rarement allongées et peu nombreuses. Les buttes 
sont, quant à elles, principalement des mégalapiés, reliefs rocheux souvent associés à des couloirs. Ainsi, au nord 
de la ferme de Jassenove, se développe un système de canoles (réseaux de couloirs parallèles entre des parois 
rectilignes) développées dans une falaise dolomitique. 
 

1.3. CONDITIONS CLIMATOLOGIQUES 
 
Le site « Gorges de la Dourbie et causses avoisinants » se trouve en situation de carrefour climatique, avec des 
influences méditerranéenne, atlantique et continentale, auxquelles se mêlent les effets de l’altitude et de 
l’exposition. 
Le site est ainsi caractérisé par des températures moyennes annuelles de 9°C, les hivers étant assez rigoureux et 
les périodes estivales chaudes. Les précipitations annuelles sont quant à elles relativement abondantes (de 700 à 
1000 mm par an) et irrégulièrement réparties selon les saisons avec un minimum en été. Les sols ne retenant pas 
l’eau sur la partie caussenarde, la sécheresse estivale est donc très marquée. Les vents soufflent avec violence sur 
les plateaux et apportent soit les pluies de printemps (vents d’ouest), soit les pluies diluviennes d’automne (vent 
du sud). Ce vent accentue la sécheresse estivale ou le froid hivernal (vents secs du nord, nord-est). 
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1.4. CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE ET HYDROLOGIQUE 
  
D’une manière générale, le site « Gorges de la Dourbie et causses avoisinants » constitue une partie du bassin 
versant du Tarn. Les eaux de précipitations sur la surface des causses sont très vite englouties dans les fissures de 
la roche pour circuler dans le réseau souterrain karstique jusqu’aux principaux cours d’eau : la Dourbie et le 
Trévezel, son principal affluent.  
De par les caractéristiques karstiques du site, on observe des zones de pertes (cours aval du Trévezel, ru de la 
Garène) et d’importantes résurgences. Ces caractéristiques géologiques (terrains calcaires fissurés)  interviennent 
significativement sur la structure du réseau hydrographique avec une densité de drainage très faible sur la partie 
aval de la Dourbie (à partir de Saint-Jean-de-Bruel) et sur la minéralisation élevée des eaux.  
En revanche, plusieurs petits ruisseaux s’écoulent dans la partie amont de la Dourbie (terrains cristallins et 
cristallophylliens), constituant alors un réseau hydrographique de surface assez dense. Ces terrains granitiques du 
bassin amont produisent aussi du sable qui, associé au régime torrentiel, sont déplacés en plus ou moins grande 
quantité selon l’amplitude des crues sur la Dourbie et ont tendance à colmater les frayères et l’habitat des espèces 
piscicoles. 
 
Au niveau hydrologique, la partie cristalline du bassin présente des débits spécifiques plus importants que sur la 
partie basse, ce secteur étant plus arrosé que la région des Grands Causses. Ce haut bassin contribue de façon 
importante à l’alimentation de la Dourbie en période pluvieuse. Avec des terrains cristallins et imperméables et 
une pluviométrie importante, la Dourbie présente une forte sensibilité aux crues violentes, crues directement 
liées à l’origine météorologique des averses : les épisodes cévenoles. L’association de la pente et d’une 
pluviométrie soudaine abondante donne à la Dourbie un régime torrentiel.  
 
L’influence du régime méditerranéen a aussi des répercussions importantes sur les débits en période d’étiage, 
principalement sur le bassin amont. Entre Saint-Jean-du-Bruel et la confluence du Durzon, la Dourbie connaît 
des débits d’étiage sévère et un assec récurrent en été entre Castelnau et le Durzon (zone de perte). 
A l’aval du Durzon, le cours d’eau est alimenté par de nombreux apports karstiques issus du Causse Noir en rive 
droite et du Causse du Larzac en rive gauche, soit par l’intermédiaire de sources soit sous forme d’apports diffus 
dans le lit du cours d’eau. Les sources les plus importantes sont celles du Durzon et de l’Espérelle. Celle qui 
alimente le Durzon conditionne ainsi fortement le fonctionnement de l’hydrosystème Dourbie à l’aval. 
 
Il est indispensable de préciser que la Dourbie, dans son contexte actuel, présente un enjeu fondamental sur le 
plan du patrimoine naturel national. Elle est l’une des rares rivières du bassin du Tarn encore peu aménagée, dont 
on a maintenu les caractéristiques morphodynamiques et hydrologiques en l’état, fait relativement exceptionnel 
en France. 























































































































































































































































































































































Préfecture de l’Aveyron
Place Charles de Gaulle

BP 715 - 12007 RODEZ cédex
Tél : 05 65 75 71 71

Direction Régionale de l’Environnement Midi-Pyrénées
Cité administrative, Bv Armand DUPORTAL

Bât G 31074 Toulouse
Tél : 05 62 30 26 00

Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de l’Aveyron
Route de Moyrazès

12033 RODEZ cédex 9
Tél : 05 65 73 50 00

Parc naturel régional des Grands Causses

71, Boulevard de l’Ayrolle
– B.P. 126 –

12101 MILLAU CEDEX
Tél : 05 65 61 35 50
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Ce projet a été labellisé au titre du programme européen objectif 2


